
 

 

Le Club Phase I – Association Loi 1901 

www.clubphase1.fr 

 

« Recherche et développement clinique précoce :  

un savoir faire français, une compétitivité à renforcer » 

Déroulement du Séminaire du 9 novembre 2011 – Sénat – Salle Vaugirard

16h : Accueil par Jean-Louis LORRAIN, Sénateur du Haut-Rhin et Yves DONAZZOLO, Président du Club 

Phase 1 

16h15 : Point sur la situation de la France au sein de la compétition mondiale dans ce secteur 

- Présentation du secteur de la R&D clinique précoce et de ses acteurs par le Professeur Marie-

Christine PERAULT-POCHAT, Présidente de l’Association Française des Centres Régionaux de 

Pharmacovigilance 

- La R&D clinique précoce en France et son environnement réglementaire, par Chantal 

BELORGEY, Responsable du département de l’Evaluation des Essais Cliniques et des 

Médicaments de l‘AFSSAPS  

- Le rôle des Comités de Protection des Personnes et la participation des patients, par Jean 

NEIDECKER, Anesthésiste au CHU de Lyon et Président du Comité de Protection des Personnes 

Sud-Est 3 

 

- Le rôle et l’innovation des centres de phase 1, par Jean-Marc GANDON, Président de Biotrial 

 

- L’effet de levier pour l’industrie pharmaceutique, par Franck VIGNAL, Responsable de l’Unité 

Clinique de Sanofi-France 

 

- La collaboration avec les Universités, par Jean-Charles SORIA, Oncologue, Université Paris XI, 

Institut Gustave Roussy 

 

17h30 : Débat sur les risques et les opportunités du futur de la R&D clinique précoce en 

France pour l’avenir du secteur 

Introduction par Bruno BOUTOUYRIE, membre du Bureau du Club Phase 1 et débat avec les 

intervenants sur les risques et les opportunités, les challenges, les erreurs à ne pas commettre pour 

l’avenir du secteur. 

 

 

 

18h30 : Synthèse par Yves DONAZZOLO, Président du Club Phase 1 et Jean-Louis LORRAIN, Sénateur 

du Haut-Rhin 

 

19h : Cocktail – Salon du restaurant du Sénat 

 

 

 

 

 

Places limitées – carte d’identité à présenter à l’entrée du Sénat 

Coupon-réponse à  retourner avant le 4 novembre 2011 à l’attention de : 

Cabinet Alliantis - Tel : 01 44 56 09 56 - Fax : 01 44 56 08 77 - alliantis@alliantis.fr 


